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Convocation à l’Assemblée générale ordinaire 2022 

Générations Mouvement - Fédération nationale 

jeudi 2 juin - 9h00

Mesdames et Messieurs les présidents régionaux,
Mesdames et Messieurs les présidents départementaux,
Mesdames et Messieurs les délégués,
Chers amis,

Au cours des deux dernières années, la crise sanitaire nous a contraint à tenir notre Assemblée  
générale ordinaire à distance. Le taux de participation au vote alors réalisé en ligne, supérieur à 95 %,  
a montré que nous avons su relever ce défi inédit. 

Pour autant, certaines décisions, qui réclament la présence de tous les délégués, ont dû être repor-
tées. C’est notamment le cas des 19 propositions liées à la modernisation de notre Projet associatif.  
Elles vous ont été présentées en octobre 2021 à Ronce-les-Bains et ont, depuis, fait l’objet de nombreux 
débats dans vos départements. Dans quelques jours, à Carqueiranne, il s’agira de se prononcer sur 
ces propositions. 

C’est pourquoi nous sommes très heureux de pouvoir de nouveau organiser notre  
Assemblée générale annuelle en présentiel, dans le beau département du Var. Avec l’ensemble du 
Conseil d’administration et l’équipe nationale, nous espérons vous y retrouver nombreux pour prendre 
ensemble les décisions qui permettront à notre Mouvement de reprendre durablement sa marche en 
avant après ces mois difficiles.

Vous trouverez dans la présente convocation :
•  la liste des résolutions qui seront soumises à votre approbation,
•  les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2021, 
•  le budget prévisionnel 2022, 
•  le rapport de gestion et financier que vous présentera notre trésorier Colin Yeandle,
•  le rapport du commissaire aux comptes et son rapport spécial sur les conventions  
    réglementées,
•  la présentation des candidats à l’élection au Conseil d’administration,
•  le tableau des délégués qui seront présents à l’Assemblée générale.
Le rapport d’activité et le rapport d’orientation vous seront présentés sur place.

Je remercie chacun d’entre vous pour sa présence ou, le cas échéant, celle des représentants départe-
mentaux qui auront été désignés.

Henri Lemoine
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Première résolution : approbation du rap-
port d’activité.
Il est proposé à l’Assemblée générale, 
après en avoir pris connaissance, d’ap-
prouver le rapport d’activité.

Deuxième résolution : approbation du rap-
port financier
Il est proposé à l’Assemblée générale, 
après avoir pris connaissance du rapport 
financier et des rapports du commissaire 
aux comptes sur les comptes annuels, d’ap-
prouver les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2021, conformément à l’ar-
ticle 10 des statuts.

Troisième résolution : affectation du résul-
tat et création d’une réserve « projet asso-
ciatif »
1. Sur proposition du Conseil d’adminis-

tration, il convient d’approuver l’af-
fectation du résultat de l’exercice de 
154 010,28 €

2. Conformément à l’article 27 des statuts, 
il est proposé à l’Assemblée générale 
d’affecter 10 % des produits financiers 
de l’exercice, soit 135,53 €, à la ré-
serve statutaire qui s’élève après affec-
tation à 35 972,73 €.

3. Le Conseil d’administration propose 
par ailleurs de constituer une réserve 
pour le financement sur 3 ans du pro-
jet associatif, abondée à hauteur de 
350 000 €, de la manière suivante :
• Affectation du solde du résultat 2021 

(diminué de l’affectation à la réserve 
statutaire), soit 153 874,75 €,

• Réaffectation de la totalité du mon-
tant des deux réserves « appui à la 
formation » et « développement du 
Mouvement », soit respectivement 
24 159,38 € et 15 857,39 €,

• Prélèvement à hauteur de 
156 108,48 € sur le report à nou-
veau.

Quatrième résolution : création d’une ré-
serve « générale »
Il est proposé à l’Assemblée générale de 
constituer sur les fonds propres une réserve 
abondée à hauteur d’une année de fonc-
tionnement, soit 1 400 000 €, pour garan-
tir les services de la Fédération nationale 
par prélèvement sur le Report à nouveau.

Le compte de report à nouveau, après cette 
affectation, s’élève ainsi à 319 222,06 €.

LES RÉSOLUTIONS SOUMISES AU VOTE

31/12/2021 
AVANT AFFECTATION

PROPOSTION 
D’ AFFECTATION

31/12/2021 
APRES AFFECTATION

RÉSERVES STATUTAIRES 35 837,20 € 135,53 € 35972,73 €

RÉSERVE GÉNÉRALE 0,0 € 1 400 000,00 € 1 400 000,00 €

RÉSERVE PROJET ASSOCIATIF 350 000,00 € 350 000,00 €

RÉSERVE DÉVELOPPEMENT DU MOUVEMENT 15 857,39 € - 15 857,39 € 0,0 €

RÉSERVE AIDE À LA FORMATION 24 159,38 € - 24 159,38 € 0,0 €

REPORT À NOUVEAU 1 875 330,54 € -1 556 108,48 € 319 222,06 €

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 154 010,28 € - 154 010,28 € 0,0 €

TOTAL 2 105 194,79 € 0,0 € 2 105 194,79 €

TABLEAU DE PASSAGE
FONDS ASSOCIATIFS FIN 2021 AVANT AFFECTATION I FONDS ASSOCIATIFS APRES AFFECTATION
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Cinquième résolution : approbation du 
budget de l’exercice 2022
Il est proposé à l’Assemblée générale d’ap-
prouver le budget de l’exercice 2022.

Sixième résolution : approbation des 
conventions réglementées
Après avoir pris connaissance du rapport 
spécial du commissaire aux comptes sur 
les conventions visées à l’article L.612-5 
du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, il est proposé à l’Assemblée gé-
nérale d’approuver les dispositions des 
conventions qui y sont visées.

Septième résolution : approbation du rap-
port d’orientation
Il est proposé à l’Assemblée générale d’ap-
prouver le rapport d’orientation.

Huitième résolution : ratification de la mise 
en œuvre du projet associatif
Il est proposé à l’Assemblée générale de 
ratifier la mise en oeuvre du projet asso-
ciatif.
Neuvième résolution : vote de la cotisation 
2024
Il est proposé à l’Assemblée générale de 
porter la cotisation 2024 à 2 euros par an 
et par adhérent.

Dixième résolution : élections au Conseil 
d’administration national (voir la présenta-
tion des candidats par ordre alphabétique 
en pages 28-29).

Consignes de vote :
• 7 postes à pouvoir - 7 candidats
• Rappel de l’article 11 des statuts : « les administrateurs sont élus à la majorité  

absolue au premier tour, à la majorité relative au second tour ».

Les candidats (par ordre alphabétique) :
• BEGASSAT Jean-Louis (18)
• BOISSEL Gérard (40)
• GUILBERT Michel (80)
• GUTH Hélène (10)
• LAVOLTE Gilbert (12)
• THOMAS Maurice (86)
• TRELLUYER André (35)

Voir détail en page 28 et 29 du présent document.
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BUDGET 2022 (PARTIE 1/2)

31/03/2022    /    14:20

BBuuddggeett  pprréévviissiioonnnneell  22002222

DEPENSES RECETTES

PREVISIONNEL 
2022

PREVISIONNEL 
2022

FONCTIONNEMENT SIEGE 718 220,00 € FONCTIONNEMENT SIEGE 1 117 833,00 €
LOCATIONS ET ENTRETIENS BIENS IMMOBILIERS 75 000,00 € COTISATIONS 816 000,00 €
CONSOMMATIONS ET ABONNEMENTS 19 000,00 € SUBVENTION MSA 120 000,00 €
ASSURANCES DU SIEGE 9 000,00 € SUBVENTION GROUPAMA PARTENARIAT 33 333,00 €
MAINTENANCE MATERIELS BUREAUTIQUE ET INFORMATIQUE 8 000,00 € SUBVENTION GROUPAMA MECENAT 60 000,00 €
IMMOBILISATIONS/AMORTISSEMENTS 10 000,00 € RISTOURNES PARTENAIRES TOURISTIQUES 80 000,00 €
FOURNITURES ADMINISTRATIVES 4 000,00 € INTERETS SUR LIVRET 3 500,00 €
MISSION RECEPTION 10 000,00 € PRODUITS EXCEPTIONNEL OU SUR  EXERCICE ANTERIEUR

FRAIS DE GESTION / FRAIS BANCAIRES 1 000,00 € SUBVENTION VVF CHEMIN CONVIVIALITE 5 000,00 €
SALAIRES CHARGES SOCIALES ET FISCALES 560 000,00 € INDEMNISATION ETAT - UNEDIC ACTIVITE PARTIELLE 0,00 €
PROVISONS CONGES PAYES ET DEPART A LA RETRAITE 12 000,00 € INSERTION CARTE ADHERENTS 

HONORAIRES MSA SERVICES 2 220,00 € REMBOURSEMENT PRETAUX FD

IMPOTS SUR LES BENEFICES 8 000,00 € REMBOURSEMENT TS ET IS 0,00 €
CHARGES EXCEPTIONNELLES  OU  EXERCICE ANTERIEUR REPRISE DE PIDR

FONCTIONNEMENT STATUTAIRE 123 000,00 € FONCTIONNEMENT STATUTAIRE 15 000,00 €
BUREAU 8 000,00 €
CONSEIL D'ADMINISTRATION 30 000,00 €
JOURNEES NATIONALES 35 000,00 € MISE A DISPOSITION D'ESPACE JOURNEES NATIONALES 15 000,00 €
PLAQUETTES COTISATIONS 15 000,00 € AUTRES PARTICIPATIONS AUX JN

HONORAIRES EXPERT COMPTABLE 15 000,00 €  

HONORAIRES COMMISSAIRE AUX COMPTES 20 000,00 €

FRAIS DE REUNIONS GROUPES DE TRAVAIL 14 660,00 € FRAIS DE REUNIONS GROUPES DE TRAVAIL 0,00 €
ACTIVITES SPORTIVES 2 500,00 €
ASSURANCE 0,00 €
COMMISSION CULTURE 1 380,00 €
COMMISSION DEVELOPPEMENT 1 380,00 €
COMMUNICATION 1 380,00 €
CHARTE FINANCIERE 1 380,00 €
PARTENARIATS ECONOMIQUES ET TOURISTIQUES 2 500,00 €
PREPARATION SEMINAIRE ET JOURNEES NATIONALES 1 380,00 €
PROJET ASSOCIATIF 0,00 €
SANTE SOCIAL 1 380,00 €
SOLIDARITE MADAGASCAR 1 380,00 €
REPRESENTATIONS NATIONALES 45 340,00 € REPRESENTATIONS NATIONALES 0,00 €
COTISATIONS CFR 8 000,00 €  
COTISATIONS FIAPA 10 000,00 €
COTISATIONS PATEFORME AGE 3 300,00 €  
COTISATIONS ORGANISMES 4 000,00 €
SALON DES MAIRES 7 040,00 €
FRAIS DE DEPLACEMENTS 13 000,00 €  
ANIMATION DU RESEAU 94 000,00 € ANIMATION DU RESEAU 255,00 €
SEMINAIRE DES PRESIDENTS 50 000,00 € COTISATIONS UNION REGIONALE 255,00 €
PARTICIPATIONS AUX A.G. DES FEDERATIONS 20 000,00 €
ASSISTANCE AUX FEDERATIONS DEPARTEMENTALES 10 000,00 € ASSISTANCE AUX FEDERATIONS DEPARTEMENTALES

JOURNEE D'INFORMATION 1 000,00 € JOURNEE D'INFORMATION

CONCOURS PRE VERT 8 000,00 €
GENERATIONS ACTIONS 5 000,00 €
SOLIDARITE MADAGASCAR SOLIDARITE MADAGASCAR

5. Budget prévisionnel 2022 1  /  1
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BUDGET 2022 (PARTIE 2/2)

31/03/2022    /    14:27

DEPENSES RECETTES

PREVISIONNEL 
2022

PREVISIONNEL 
2022

SERVICES AUX ASSOCIATIONS - IFRA 29 000,00 € SERVICES AUX ASSOCIATIONS - IFRA 20 000,00 €
FRAIS FORMATIONS 15 000,00 € SUBVENTION FORMATION (FDVA) 15 000,00 €
DIVERS FRAIS ADMINISTRATIFS / VARIATION DE STOCKS 9 000,00 € VENTES DES GUIDES 5 000,00 €
SUBVENTION A L'IFRA 5 000,00 € VARIATION DE STOCKS GUIDES

SERVICES AUX ASSOCIATIONS - SAGA 73 680,00 € SERVICES AUX ASSOCIATIONS - SAGA 0,00 €
ABONNEMENT ASSOCONNECT 67 680,00 €
DEVELOPPEMENT ETUDES 0,00 €
FORMATIONS ADMINISTRATEURS SAGA 2 000,00 €
REUNIONS (COMITE, ATELIERS…) 0,00 €
DEPLACEMENTS DANS LES FEDERATIONS 4 000,00 €
SERVICES AUX ASSOCIATIONS - COMMUNICATION 70 000,00 € SERVICES AUX ASSOCIATIONS - COMMUNICATION 53 500,00 €
TAMBOUR BATTANT 61 500,00 € REGIE PUBLICITAIRE TAMBOUR BATTANT 45 000,00 €
ILLUSTRATIONS /PHOTOS 500,00 € VENTES TAMBOUR BATTANT 500,00 €
MATERIELS DE COMMUNICATION(y compris stock) 5 000,00 € VENTES MATERIELS DE COMMUNICATION 5 000,00 €
CARNET VOYAGES ANNUEL 0,00 € PARTICPATION PARTENAIRES CARNET DE VOYAGE 3 000,00 €
SITE INTERNET (AMORTISSEMENT COMPRIS) 3 000,00 €  

SERVICES AUX ASSOCIATIONS - ANIMATION 179 000,00 € ACTIONS NATIONALES D'ANIMATION 188 000,00 €
NATIONAL DE PETANQUE 130 000,00 € NATIONAL DE PETANQUE 140 000,00 €
CONCOURS PHOTOS 1 000,00 €
DICTEE NATIONALE 20 000,00 € PARTCIPATION A LA DICTEE NATIONALE 20 000,00 €
RANDO NATIONALE 25 000,00 € RANDO NATIONALE 28 000,00 €
FRAIS DE DEPLACEMENTS 3 000,00 €

SERVICES AUX ASSOCIATIONS - PROJET ASSOCIATIF 100 000,00 € SERVICES AUX ASSOCIATIONS - PROJET ASSOCIATIF 0,00 €
SC2S

COMMUNICATION

FORMATION

AUTRES SERVICES AUX ASSOCIATIONS 84 035,00 € SERVICES AUX ASSOCIATIONS 500,00 €
HEBERGEMENT STOCKAGE 4 000,00 € PARTICIPATION AUX FRAIS DE LIVRAISONS 500,00 €
IMMATRICULATION TOURISME (ATOUT France) 35,00 €
ASSURANCES DES ASSOCIATIONS 80 000,00 €

SOUS TOTAL 1 530 935,00 € SOUS TOTAL 1 395 088,00 €

-135 847,00 €

5. Budget prévisionnel 2022 1  /  1



10

Convocation à l’Assemblée générale ordinaire - jeudi 2 juin 2022

RAPPORT DE GESTION 
EXERCICE CLOS AU 31 DÉCEMBRE 2021

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE
GÉNÉRATIONS MOUVEMENT – FÉDÉRATION NATIONALE

JEUDI 2 JUIN 2022

Rapport de gestion établi par le Conseil d’administration de
Générations Mouvement - Fédération nationale

Après avoir été contraints de tenir nos deux dernières assemblées  
générales à distance, nous renouons cette année avec une réunion en 
présentiel afin de rendre compte aux délégués des Fédérations dépar-
tementales et des Unions régionales de Générations Mouvement de la 
situation et de l’activité de la Fédération nationale durant l’exercice clos 
le 31 décembre 2021 et de soumettre à leur approbation les comptes 
annuels dudit exercice.
Nous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémen-
taires concernant les pièces et documents prévus par la réglementation 
en vigueur et qui ont été tenus à disposition dans les délais légaux.
Les délégués prendront ensuite connaissance des rapports du commis-
saire aux comptes.
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ACTIVITÉ STATUTAIRE DE LA FÉDÉRATION NATIONALE

Rapport d’activité

Organes de direction et de contrôle

Au cours de l’année 2021, le Conseil d’ad-
ministration s’est réuni 6 fois (janvier, mars et 
avril en visioconférence, juin, septembre et dé-
cembre en présentiel).
Le Bureau s’est réuni 5 fois (février, mai et juin 
en visioconférence, août et novembre en pré-
sentiel).
L’assemblée générale de mai 2021, tenue à 
distance, a élu ou renouvelé le mandat de 8 
administrateurs :

• Bégassat Jean-Louis (FD 18) 
• Castan Michèle (FD 48) 
• Delmer Jean-Pierre (FD 37)
• Erbs Pierre (FD 75)
• Forte Josette (FD 20) 
• Leberre Danielle (FD 86) 
• Lemoine Henri (FD 22) 
• Thabaret Daniel (FD 31)

Le Bureau a été élu comme suit :
 Henri LEMOINE, président
 Michel GUILBERT, vice-président
 Jean-Pierre LAROCHE, vice-président
 Pierre ERBS, secrétaire
 Danièle LARVOR, secrétaire adjointe
 Colin YEANDLE, trésorier
 Michèle GIRARD, trésorière adjointe

La vérification des comptes est sans objet 
puisque intégrée dans la mission du Commis-
saire aux comptes de la Fédération nationale.
Le cabinet Ernst & Young exerce les fonctions 
de commissaires aux comptes de la Fédération 
nationale (mandat renouvelé en 2021 pour 6 
ans) jusqu’en 2027. Le cabinet Auditex assure 
sa suppléance (depuis 2008). 

Le cabinet Axis Expertise conseil est l’ex-
pert-comptable de la Fédération nationale. 
Le cabinet Axis Expertise conseil est l’ex-
pert-comptable de la Fédération nationale.

Personnel salarié
En 2021, huit collaborateurs salariés étaient 
employés à la Fédération nationale. Compte 
tenu des incertitudes liées à la situation sa-
nitaire, le Conseil d’administration a fait le 
choix de recourir au dispositif d’activité partiel 
sur les 6 premiers mois de l’année (avec une 
moyenne de 50% d’activité et un maintien du 
salaire net). 
Il a également décidé de différer à janvier 
2022 l’embauche d’un responsable de la 
communication, suite au départ en retraite du 
titulaire de ce poste au 1er mai 2021.
La Fédération nationale applique la Conven-
tion collective ECLAT (ex-animation)..

Participations 
La Fédération nationale souscrit 3 320 parts 
sociales au Crédit agricole (5 085 €).

Partenariats
Le partenariat avec la Caisse centrale de la 
Mutualité sociale agricole s’est poursuivi, don-
nant lieu au versement d’une subvention an-
nuelle de 120 000 €. 
Le partenariat avec Groupama est organisé 
de la manière suivante : subvention conven-
tionnelle (fiscalisée) de 40 000 € (dont TVA  
6 667 €) et convention de mécénat (renouve-
lée en 2019) de 60 000 €. 
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COMPTES CLOS AU 31 DÉCEMBRE 2021

Nous présentons les comptes annuels que nous 
soumettons à l’approbation de l’Assemblée 
générale et qui ont été établis conformément 
aux règles de présentation et aux méthodes 
d’évaluation prévues par la réglementation en 
vigueur depuis l’an passé (ANC 2018-06).

Situation de l’activité en cours de l’exercice
D’une manière synthétique, les comptes de 
l’exercice 2021 se résument ainsi :
• Produits :   1 273 989 €
• Charges :   1 119 978 €
• résultat comptable :    154 010 € 
• résultat à affecter :     154 010 €

Produits
Les cotisations qui représentent 58 % des reve-
nus de la Fédération nationale (73 % l’an passé) 
présentent une baisse de 199 111 €. La situation 
sanitaire et les mesures de restrictions adoptées 
par les Autorités ont eu un impact conséquent 
sur la vie quotidienne de nos associations. Beau-
coup d’entre elles sont restées en sommeil sur 
l’ensemble du 1er semestre et cet arrêt brutal a 
réduit de 26 % la population de nos adhérents, 
contre 6 % en 2020 et 1,5 % en moyenne sur les 
dix dernières années. 
L’amélioration de la situation sanitaire a conduit 
à la levée des restrictions en ce début d’année 
et les rassemblements, manifestations et activités 
associatives reprennent progressivement. C’est 
un enjeu majeur pour notre Mouvement au cours 
des prochains mois.

Parmi les autres ressources (soit 42 % des re-
cettes) figurent les postes suivants :
• Les subventions représentent 19 % des res-

sources de la Fédération nationale (13,2 % 
en 2020) : 
 la Caisse centrale de la Mutualité  

sociale agricole pour 120 000 €,
 Groupama (convention partenariat) 

pour 40 000 € supporte la TVA rever-
sée à l’Etat (soit 33 333 € pour la Fédé-
ration nationale),

 Groupama (convention mécénat) pour 
60 000 €,

 le fonds de développement de la vie 
associative pour 23 800 € au titre des 
formations dispensées par l’IFRA,

 l’aide de notre partenaire touristique 
(VVF) pour 5 000 €. 

• Les ventes de marchandises et les presta-
tions de services (soit 22,6 % des produits) 
correspondent notamment à : 
 la régie publicitaire de Tambour battant 

(40 656 €),
 l’appui de nos partenaires pour la réali-

sation du carnet de voyages (4 050 €), 
désormais entièrement numérique,

 les ristournes des voyagistes partenaires 
(58 148 €), qui restent impactées par la 
crise sanitaire et les interdictions admi-
nistratives même si elles sont en hausse 
par rapport à l’an passé,

 le National de pétanque (113 433 €),
 le concours de dictée (18 725 €),
 la mise à disposition d’espaces parte-

naires (10 633 €),
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 la vente de guides IFRA, de matériel de 
communication et de Tambour Battant 
(4 148 €).

• Les revenus financiers représentent 0,1 % 
des ressources de la Fédération nationale : 
 La Fédération nationale a souscrit, en 

juin 2017, auprès du Crédit Agricole, 
des placements qui ont généré des inté-
rêts créditeurs à hauteur de 1 355 €. 

Charges

Achats : 592 484 € soit 53 %
Parmi les montants significatifs, on peut noter :
o La location du siège social de la Fédéra-

tion nationale (73 944 €),
o Les assurances (75 367 €) comprenant les 

assurances propres à la Fédération natio-
nale (Responsabilité civile associative et 
missions collaborateurs, 9 150 €) et celles 
souscrites pour le compte du Mouvement 
(RC pro organisateur de voyages, garan-
tie de cautionnement, protection juridique, 
pour 69 479 €),

o La fabrication et le routage du Magazine 
Tambour Battant (56 341 €), adressé en 
deux exemplaires par association membre,

o Les honoraires (37 577 €) correspondent 
essentiellement à AXIS (expert-comptable), 
à Ernst and Young (commissaire aux 
comptes), UPROMI (intervenant formation 
IFRA) et ID MSA (salaires et charges so-
ciales),

o Les frais d’organisation des Journées natio-
nales (33 967 €), qui n’avaient pu avoir 
lieu en 2020,

o L’abonnement annuel chez AssoConnect 
pour l’hébergement de la base de données 
SAGA (74 134 €),

o L’édition des cartes d’adhérents (8 878 €), 
avec le choix d’imprimer des planches de 
10 cartes vierges.

Rémunérations du personnel et cotisations  
sociales : 483 323 € soit 56,8 %. En dimi-
nution de 8 %, avec les effets combinés du 
recours au dispositif de l’Etat d’activité partiel 
sur les 6 premiers mois de l’année et le non 
remplacement d’un poste sur 8 mois (mai à 
décembre) suite à un départ en retraite.
Subventions accordées : 7 527 € soit 0,7 %
La Fédération nationale subventionne l’IFRA 
pour la réalisation des formations et oc-
troie des prix aux associations lauréates du 
concours Générations Actions, organisé en 
lien avec la MSA (3 300 €).

Bilan - Actif

• Dans les immobilisations incorporelles : 
Dépôts de marques auprès de l’Institut na-
tional de la propriété industrielle (INPI), et 
du site internet.

• Les immobilisations corporelles concernent 
les aménagements, le mobilier et le maté-
riel informatique. 

• Immobilisations financières : parts sociales 
au Crédit agricole (5 081 €).

• Comptes titres détenus au Crédit  
Agricole : 

o Livret A pour un montant de  78 741 €
o Compte sur livret association 1 710 298 €
o Compte sociétaire    15 478 €

Bilan - passif

Les réserves comprennent la réserve statutaire 
(article 27 des statuts) les réserves associatives 
affectées.
Réserves affectées
 24 159,38 € sur la réserve Appui à la 

formation 
 15 857,39 € sur la réserve pour le dé-

veloppement du Mouvement.
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2022

Présentation

Conformément à l’article 10 des statuts, il ap-
partient à l’Assemblée générale d’approuver 
le budget, arrêté par le Conseil d’administra-
tion.
Celui-ci s’inscrit dans une période où la levée 
progressive des restrictions sanitaires doit per-
mettre une reprise de l’activité. Il prend notam-
ment en compte une hausse des adhésions par 
rapport à 2021, ainsi que des recettes tirées 
des activités commerciales.

Recettes

• Les recettes sont constituées, notamment, 
des cotisations des adhérents, basées sur 
480 000 adhérents (soit une hausse de 
10%). 

• Les subventions : CCMSA et Groupama 
sont reconduites à leur niveau de 2021. La 
subvention FDVA est réajustée sur les bases 
de l’année 2020.

• Les autres recettes sont constituées par les 
ventes de la Fédération nationale, notam-
ment celles liées à l’activité touristique de 
Générations Mouvement, évaluée à 80 % 
de son niveau d’avant épidémie.

Dépenses

Les dépenses reprennent l’activité statutaire, 
le fonctionnement du siège social, les ser-
vices aux associations (assurances, formation, 
Saga, animations culturelles et sportives, ani-
mation du réseau, etc.), les représentations 
nationales assumées par votre Fédération na-
tionale et les travaux des différents groupes 
de travail animés par les membres du Conseil 
d’administration.

Elle intègrent par ailleurs le financement de la 
mise en place du projet associatif.

RÉSOLUTIONS FINANCIÈRES

1 - L’Assemblée générale aura à se pronon-
cer sur les comptes tels qu’ils viennent d’être 
présentés et sur le quitus au Conseil d’admi-
nistration ainsi que sur le budget de l’exercice 
2022, conformément à l’article 10 des statuts.

2 - L’Assemblée générale aura également à 
se prononcer sur l’affectation du résultat de 
l’exercice 2021 :
a) Sur proposition du Conseil d’administra-

tion, il convient d’approuver l’affectation 
du résultat de l’exercice de 154 010,28 €

b) b) Conformément à l’article 27 des sta-
tuts, il est proposé à l’assemblée générale 
d’affecter 10 % des produits financiers 
de l’exercice, soit 135,53 €, à la réserve 
statutaire qui s’élève après affectation à  
35 972,73 €.

c) c) Le Conseil d’administration propose 
par ailleurs de constituer une réserve pour 
le financement sur 3 ans du projet associa-
tif, abondée à hauteur de 350 000 €, de 
la manière suivante :
 Affectation du solde du résultat 2021 

(diminué de l’affectation à la réserve 
statutaire), soit 153 874,75 €,

 Réaffectation de la totalité du mon-
tant des deux réserves « appui à la 
formation  » et « développement du 
Mouvement  », soit respectivement  
24 159,38 € et 15 857,39 €,

 Réaffectation à hauteur de 156 108,48 € 
de l’excédent de l’exercice 2020, qui 
s’élevait à 196 179,00 € et affecté par 
décision de l’assemblée générale en re-
port à nouveau.

 Prélèvement sur le compte de report à 
nouveau de 156 108,48 €.



15

Convocation à l’Assemblée générale ordinaire - jeudi 2 juin 2022

d) Création d’une réserve « générale »
 Il est proposé à l’Assemblée générale de 

constituer sur les fonds propres une réserve 
abondée à hauteur d’une année de fonc-
tionnement, soit 1 400 000 €, pour garan-
tir les services de la Fédération nationale 
par prélèvement sur le Report à nouveau.

Le compte de report à nouveau, après cette 
affectation, s’élève ainsi à 319 222,06 €.

3 – L’assemblée générale aura enfin à se pro-
noncer sur le montant de la cotisation 2024, 
fixé à 2 euros.

31/12/2021 
AVANT AFFECTATION

PROPOSTION 
D’ AFFECTATION

31/12/2021 
APRES AFFECTATION

RÉSERVES STATUTAIRES 35 837,20 € 135,53 € 35972,73 €

RÉSERVE GÉNÉRALE 0,0 € 1 400 000,00 € 1 400 000,00 €

RÉSERVE PROJET ASSOCIATIF 350 000,00 € 350 000,00 €

RÉSERVE DÉVELOPPEMENT DU MOUVEMENT 15 857,39 € - 15 857,39 € 0,0 €

RÉSERVE AIDE À LA FORMATION 24 159,38 € - 24 159,38 € 0,0 €

REPORT À NOUVEAU 1 875 330,54 € -1 556 108,48 € 319 222,06 €

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 154 010,28 € - 154 010,28 € 0,0 €

TOTAL 2 105 194,79 € 0,0 € 2 105 194,79 €

TABLEAU DE PASSAGE
FONDS ASSOCIATIFS FIN 2021 AVANT AFFECTATION I FONDS ASSOCIATIFS APRES AFFECTATION
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

ERNST & YOUNG Audit
Tour First
TSA 14444
92037 Paris-La Défense cedex

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00
www.ey.com/fr

S.A.S. à capital variable
344 366 315 R.C.S. Nanterre

Société de Commissaires aux Comptes
Société d'expertise comptable inscrite au Tableau
de l'Ordre de la Région Paris - Ile-de-France

Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie – Paris-La Défense 1

Générations Mouvement - Fédération nationale
Exercice clos le 31 décembre 2021

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

A l’Assemblée Générale de la fédération Générations Mouvement - Fédération nationale,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de la fédération Générations Mouvement - Fédération nationale relatifs à
l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la fédération à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport.



17

Convocation à l’Assemblée générale ordinaire - jeudi 2 juin 2022

Générations Mouvement - Fédération nationale
Exercice clos le 31 décembre 2021 2

Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la préparation
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises,
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail
à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les
modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et
R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relatives
aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
fédération à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fédération ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.
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Générations Mouvement - Fédération nationale
Exercice clos le 31 décembre 2021 3

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fédération.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la fédération à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;
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Générations Mouvement - Fédération nationale
Exercice clos le 31 décembre 2021 4

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris-La Défense, le 20 avril 2022

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Joël Fusil
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RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Chaque année, le commissaire aux comptes d’une association ayant une activité écono-
mique, comme c’est le cas pour la Fédération nationale, doit présenter à l’assemblée géné-
rale son rapport spécial sur les conventions réglementées.

De quoi s’agit-il ?

Dans une association, on distingue les conventions courantes (conclues dans des condi-
tions normales, comme par exemple le remboursement des frais des administrateurs en 
mission, prévu par les statuts) et les conventions réglementées, conclues entre l’associa-
tion et une autre personne morale (une Fédération départementale par exemple ou une 
structure externe dont un administrateur est simultanément administrateur des deux entités 
et dont l’une rembourserait les frais engagés par l’administrateur pour assurer ses mis-
sions dans l’autre).
  
La mission du commissaire aux comptes dans son rapport consiste à présenter l’ensemble 
des conventions qui lui ont été communiquées. Il n’a pas pour mission de les rechercher, 
ni d’émettre une opinion sur leur utilité. C’est une mission purement factuelle.
 
Cette disposition est d’ordre légal et doit donc être respectée.

Le but du législateur est de permettre à l’assemblée générale délibérante de juger du 
bien fondé de ces conventions et d’éviter les conflits d’intérêts.

Le rapport présenté dans les pages suivantes est constitué de deux parties : le rapport 
lui-même et la liste des conventions sur lesquelles il est établi. 
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 ERNST & YOUNG Audit 
Tour First 
TSA 14444 
92037 Paris-La Défense cedex 

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00 
www.ey.com/fr 

 

S.A.S. à capital variable 
344 366 315 R.C.S. Nanterre 
 
Société de Commissaires aux Comptes 
Société d'expertise comptable inscrite au Tableau 
de l'Ordre de la Région Paris - Ile-de-France 
 
Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie – Paris-La Défense 1 

Générations Mouvement - Fédération nationale 
Réunion de l'organe délibérant relative à l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2021 

Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

A l’Assemblée Générale de la fédération Générations Mouvement - Fédération nationale, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre fédération, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées.  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R. 612-6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions soumises à l'approbation de l'organe délibérant 

En application de l'article R. 612-7 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
suivantes, mentionnées à l'article L. 612-5 du Code de commerce, qui ont été passées au cours de 
l'exercice écoulé. 

Les conventions concernées sont reprises dans l’annexe jointe à ce rapport. 

Paris-La Défense, le 20 avril 2022  

Le Commissaire aux Comptes 
ERNST & YOUNG Audit 

Joël Fusil 
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30 septembre 1948
Fédération départementale 
de la Somme 

Michel Guilbert

Responsabilités professionnelles 
t Responsable des services formation

et Communication de la Chambre
d’Agriculture de la Somme

Responsabilités associatives 
t Vice président de Générations

Mouvement - Fédération nationale
depuis 2016

t Administrateur de Générations
Mouvement - Fédération nationale
depuis 2012 ; en charge du groupe
de travail communication

t Président de Générations
Mouvement - Fédération de
la Somme

t Vice-président de Générations
Mouvement - Union régionale
des Hauts de France

t	Président de la Coquille

19 septembre 1955
Fédération départementale 
du Cher

Jean-Louis Begassat

Responsabilités professionnelles 
t	Cadre bancaire
t	Gérant d’une entreprise

du bâtiment
Responsabilités associatives 
t	Administrateur national en charge du

groupe de travail tourisme et partenariats
t	Administrateur à la Fédération

départementale du Cher
t	Président du Foyer de jeunes

travailleurs de St-Amant
Montrond

t	Officier supérieur de sapeur
pompier volontaire

t	Administrateur d'une société
de courses hippiques régionale

30 avril 1944
Fédération départementale 
des Landes

Responsabilités professionnelles
t Cadre dans les assurances responsabilité

civile et risques collectifs
Responsabilités associatives 
t	Administrateur national en charge du

groupe de travail Assurance
t Administrateur, Vice président puis

président de Générations Mouvement
Fédération des Landes

t Participation aux travaux de l’IFRA
(Institut de formation des responsables
associatifs)

Autres responsabilités
t Conseiller puis secrétaire général

adjoint au Conseil d’administration
de la 2e fédération de parents d’élèves
(PEEP)

Gérard Boissel

PRÉSENTATION DES CANDIDATS PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE
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9 mai 1946
Fédération départementale 
de la Vienne

Maurice Thomas

Responsabilités professionnelles 
t Ingénieur, cadre dans un grand groupe

pétrolier, pdg filiale EDF
Responsabilités associatives 
t Président d'une association GM
t Administrateur puis Vice-trésorier et

vice-président de la Fédération de la
Vienne

t Administrateur au sein de l’UR Poitou
charente

Autres responsabilités
t Référent SAGA
t Formateur PST

15 août 1958 
Fédération départementale 
de l’Ille-et-Vilaine

André Trelluyer

Responsabilités professionnelles 

t Assistant de direction service
communication et commercial

Responsabilités associatives 
t Administrateur national,

président de l’IFRA
t Président de l’Union régionale

Bretagne
t Président de Générations

Mouvement Fédération d’Ille-et-Vilaine
t	Responsable de formation

à Générations Mouvement

12 janvier 1949
Fédération départementale 
de l’Aveyron

Gilbert Lavolte

Responsabilités professionnelles 
t Expert comptable et commissaire

aux comptes
Responsabilités associatives 
t Président de la Fédération

départementale de l'Aveyron
t Administrateur national membre

expert de l’institut de formation
des responsables associatif (IFRA)

t Trésorier adjoint de la Fédération dépar-
tementale de l’Aveyron puis président

t Administrateur d’un club de
Générations Mouvement de l’Aveyron

Autres responsabilités
t Référent SAGA

18 février 1958
Fédération départementale 
de l’Aube

Hélène Guth

Responsabilités professionnelles 
t Responsable de l’animation

institutionnelle dans un groupe
d’assurance

Responsabilités associatives 
t Administratrice nationale en charge

du groupe Projet associatif
t Secrétaire de Générations

Mouvement Fédération de l’Aube
t	Secrétaire de l’Union régionale

Grand Est puis Présidente
t Trésorière d’une association

culturelle
t Présidence de France Bénévolat

Aube
t Présidente d’un centre de loisirs

pour enfants
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LISTE DES DÉLÉGUÉS DES FÉDÉRATIONS DÉPARTEMENTALES
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LISTE DES DÉLÉGUÉS DES UNIONS RÉGIONALES

Union Régionale Prénom Nom
AQUITAINE Serge CLOUX
AUVERGNE Jeanine BON
BRETAGNE Jean Pierre ROBERT
BOURGOGNE FRANCHE COMTE Dominique MEURINE
CENTRE VAL DE LOIRE Annick BERTHOMMIER
CORSE _ _
GRAND EST Jean-François PECHEUX
HAUTS DE France Bernard CARRE
ILE DE France Jocelyne COLIN
LANGUEDOC ROUSSILLON Simone TALI
LIMOUSIN Denise MERLE
MIDI PYRENEES Mado GUILLORY
NORMANDIE Sylvie AZZOPARDI
PAYS DE LOIRE Michel DALIBARD
POITOU CHARENTES Jacques COLIN
PACA Annie LABOIRE
RHONE ALPES Louis FLANDIN
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